
Le 11/07/2023 à 14:58, > administration – mairie de Lentilly (par Internet) a écrit :

Bonjour

Nous faisons suite à votre message ci-dessous.

Concernant le point  sur le changement de classement de la zone Ap en zone A, la 

commune a modifié la procédure, à la demande des services de l’Etat. De ce fait, le 

Conseil municipal a délibéré le 7 juin pour lancer une révision allégée du PLU.

 

Concernant la modifications n° 5 pour les deux autres sujets, celle-ci est toujours en 

cours. Un arrêté modificatif a été pris en ce sens par madame le Maire et sera transmis 

aux différents services dans les prochains jours.

 

Cordialement.
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